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Thème de la formation : règlement général de construction fixant les règles 
de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les constructions 

Objectifs de la formation : Connaitre et maitriser l’aspect réglementaire de la sécurité incendie au MAROC et la protection 
de la s sécurité incendie active dans les différents types de bâtiment. 

Références normatives : Règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de paniques dans les constructions 

Premier jour  Deuxième jour  Troisième jour 

Connaître l’aspect réglementaire 
concernant la sécurité incendie dans 
les ERP, ERT et IGH 

 Fondements et objectifs de la 
réglementation 

 Hiérarchie des textes 

 Présentation des différents 
textes réglementaires  

 ERP, IGH, Habitation, Code du 
travail, ICPE 

Organisation du règlement de 
sécurité pour les différents types de 
bâtiments. 
Distinguer les différentes solutions 
techniques de protection passive 

 Apprécier les équipements de 
première intervention  

 Connaître les principes de 
dimensionnement des 
installations selon les 
référentiels réglementaires 

Comprendre les principes d’installation d’un 
système de détection incendie et son 
architecture 
Déterminer la technologie de détecteur en 
fonction du risque   
Les objectifs d’une installation de détection 
d’incendie 
Les composants principaux d’une 
installation  
Les prescriptions du référentiel NF  
Moyens de première intervention contre 
l’incendie Et moyens de lutte contre 
l'incendie  
Connaitre les moyens actifs de sécurité 
incendie 

• Les extincteurs 
• Les RIA – PIA 
• Les prescriptions des référentiels 

règlementaires 
• Les autres moyens : CS, CH, PI et BI 
• Apprécier les équipements de première 

intervention  
• Connaître les principes de 

dimensionnement des installations 
selon les référentiels règlementaires 

Appliquer la méthodologie de 
dimensionnement d’une installation de 
désenfumage naturel selon le référentiel 
Exigences de désenfumage selon le 
classement du bâtiment  
Mode de calcul  
Mode d’implantation et type de solution  
 
ETUDE DE CAS  

Date de la formation 

A définir 

Documents remis : 

 Support de formation : CD 
 Attestation de formation 

Lieu de la formation : 

Hôtel Palace d’Anfa 
171 Boulevard d'Anfa, Casablanca 

Cette formation est destinée à Tarif et Mode de règlement : 

 Maitres d’ouvrage 

 Architectes  

 Bureaux d’études techniques 

 Ingénieurs de travaux  

 Bureaux de contrôle 

 Enseignants et Formateurs 

 6.000,00 dirhams TTC 

 50% à la commande 

 50 % le jour de la formation 
Informations utiles : 

Les frais de la restauration sont inclus : café de bienvenue, deux pauses café et 
le déjeuner durant les trois jours de formation 
Contact:  Mme L. SLIM Tel: +212 661 10 76 36 mail: l.slim@genieformation.ma 
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Protocole d’accueil et mesures sanitaires mises en 
place pour le déroulement des formations 

 

 
Respect des distances de sécurité dès l’accueil 

 

Lavage des mains au gel hydroalcoolique dès l’arrivée 

 

Circulation organisée (plan de circulation affiché à l’entrée) 

 

Organisation des salles de formation pour assurer la distanciation physique 
(nombre de mètres carrés minimum par personne) 

 

Mise à disposition de matériel permettant le respect des gestes barrières 
(essuie-main jetable, gel hydroalcoolique…) 
 

 

Collations individuelles fournies et dispositif de restauration respectant la 
distanciation physique 

 

Nettoyage quotidien et intensif des locaux et surfaces fréquemment 
touchées 

 

Equipes d’accueil et formateurs équipés de matériel de protection (masque, 
lingettes désinfectantes…) et sensibilisés au respect des règles sanitaires 
 

 

Affichage des consignes sanitaires à l’accueil et dans les salles de formation 

 

Conformément au protocole sanitaire gouvernemental, les participants 
devront se présenter dans les centres avec leurs propres outils de travail (PC, 
smartphones, stylos, bloc-notes) et leur équipement de protection 
individuelle (masque ou visière, si le stagiaire n’en dispose pas un masque lui 
sera fourni). 

 


